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Communiqué de presse du cdH 
 

Rapport GEMIX : le nucléaire a sa place dans  
le mix énergétique belge.  

Le cdH appelle à un débat serein et sans simplismes idéologiques. 
 

 
Le cdH salue le travail accompli par le groupe d’experts sur le mix énergétique et 
la qualité de leur rapport. Il rappelle que ce groupe a été mis sur pied pour 
se prononcer sur l’ensemble des sources d’énergie bien avant la crise 
économique et budgétaire. A aucun moment il n’a été question d’un rapport 
sur le nucléaire et la rente nucléaire dans l’optique d’un renflouement des caisses 
de l’Etat. 
 
Le cdH regrette que le travail considérable effectué par le groupe GEMIX se 
résume pour l’instant à une discussion par média interposé sur la 
prolongation des centrales nucléaires et sur le montant de la compensation 
financière pouvant être demandée aux exploitants des centrales nucléaires.  
 
Le rapport GEMIX indique, ce n’est pas une surprise, que le marché de 
l’électricité en Belgique ne se porte pas bien. Nous manquons de capacité 
de production, la relation entre les coûts de production de l’électricité et le prix 
payé par les consommateurs n’est pas justifié et le marché est dominé par 
l’opérateur historique. C’est dans ce contexte qu’il apparaît nécessaire de se 
pencher sur l’ensemble du mix énergétique belge pour assurer notre 
sécurité d’approvisionnement et pour parvenir à des prix de l’électricité justifiés 
et accessibles pour les utilisateurs. A cela s’ajoute un élément de contexte 
fondamental, celui de la contribution de nos modes de production d’électricité au 
réchauffement climatique. 
 
Au regard de ces éléments de contexte, le cdH considère qu’en l’absence 
actuelle d’alternatives crédibles, l’énergie nucléaire a sa place dans le 
mix énergétique belge. Elle fournit actuellement plus de 55% de l’électricité 
tout en permettant de limiter nos émissions de CO2 (on évoque des hausses de 
10 à 30 voire 40% des émissions de CO2 par rapport à 1990 en cas de sortie du 
nucléaire), de renforcer notre sécurité d’approvisionnement en diversifiant nos 
sources d’approvisionnement (le Canada et l’Australie, pays stables, sont les 
principaux producteurs d’uranium) et de profiter de coûts de production moins 
élevés que les énergies fossiles (pétrole, gaz, charbon) et renouvelables (la 
sortie du nucléaire provoquerait une hausse du prix du kilowatt/heure d’environ 
10 à 20%).  
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Le cdH est dès lors favorable aux conclusions du GEMIX dans son 
ensemble et à la prolongation par dix ans des réacteurs les moins 
récents et la prolongation de 20 ans des réacteurs les plus récents, mais 
aux conditions suivantes : 
 

- Une politique d’investissement volontariste dans les énergies 
renouvelables doit être menée ; 

- Un débat gouvernemental et parlementaire serein doit avoir lieu sur la 
question du nucléaire dans tous ses aspects (et donc notamment aussi la 
sécurité et les déchets, qui sont principalement produits par le 
démantèlement des centrales) et du mix énergétique belge pour aboutir à 
une nouvelle loi ; 

- La prolongation de l’ensemble des réacteurs nucléaires doit être 
conditionnée à une évaluation décennale de sécurité ; 

- La prolongation de l’ensemble des réacteurs nucléaires doit être l’occasion 
de capter la rente nucléaire ; 

- La réduction massive de la consommation d’énergie et le développement 
optimal de l’énergie renouvelable doivent rester la priorité ; 

- La non remise en question à terme de la sortie du nucléaire doit être 
réaffirmée. 

 
Le principal enseignement du GEMIX est que nous sommes à un tournant pour 
l’avenir énergétique de la Belgique. Les décisions à prendre sont 
nombreuses et capitales, elles ne pourront être efficaces que grâce à un 
débat serein et le plus large possible. 
 


